
Objet : L’université de Reims Champagne-Ardenne se mobilise et met en place son « plan 
de continuité pédagogique ».

Dans le cadre de la suspension des activités pédagogiques présentielles sur les sites universitaires 
liées à la fermeture des universités, l’université de Reims Champagne-Ardenne a déployé son « Plan 
de continuité pédagogique » afin de garantir au mieux la formation des étudiants dans ce contexte 
épidémiologique.

La continuité pédagogique permet ainsi à chaque étudiant de poursuivre sa formation à distance 
en utilisant des modalités différentes du présentiel mais en conservant un rythme d’apprentissage.

L’université a mis à la disposition de ses enseignants différentes plateformes et différents outils 
pour permettre de produire des ressources et des dispositifs d’enseignement. Il ne s’agit pas de 
reproduire le présentiel à distance mais d’utiliser des outils, des supports, des modalités qui vont 
permettre aux étudiants de maintenir un contact régulier avec l’équipe pédagogique, d’entretenir 
les connaissances déjà acquises et d’acquérir de nouveaux savoirs. Pour exemple, c’est plus de 90 
cours par jour qui sont actuellement créés sur la plateforme Moodle de l’université (contre 13 en 
période hors confinement).

Plus d’informations : www.univ-reims.fr/continuite-pedagogique
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